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Droit des entreprises en difficulté

Par VK68, le 27/05/2020 à 22:31

Bonjour,

Par VK68, le 28/05/2020 à 09:56

Non absolument pas j'ai exposé le cas afin que l'on puisse m'orienter rien de plus.

Par nihilscio, le 28/05/2020 à 11:17

Bonjour,rnrnVous devriez plutôt d'abord commencer le travail et ensuite solliciter des avis sur
les points sur lesquels vous n'êtes pas sûr.
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